
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agglomération Seine-Eure  

Bilan de la concertation dans 
le cadre de la modification 
n°4 du PLUi valant SCoT 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Schéma de Cohérence 
Territoriale 



 

1 
 

SOMMAIRE 

Introduction ..................................................................................................................................................................... 2 

I- La mise en œuvre de la concertation .............................................................................................................. 3 

A) Les habitants, cibles de la concertation ........................................................................................................... 3 

B) Pour informer ....................................................................................................................................................... 3 

Les informations sur internet ......................................................................................................................... 3 

Les parutions dans la presse .......................................................................................................................... 4 

Les affiches et visuels ....................................................................................................................................... 4 

Le dossier de concertation .............................................................................................................................. 7 

C) Pour échanger ..................................................................................................................................................... 7 

Les permanences publiques ........................................................................................................................... 7 

D) Pour s’exprimer ............................................................................................................................................... 8 

Les registres de concertation ......................................................................................................................... 8 

Les observations écrites adressées par mail ou par courrier ............................................................. 8 

II- L’analyse des contributions ............................................................................................................................. 10 

Conclusion ...................................................................................................................................................................... 14 

III- Annexes .............................................................................................................................................................. 15 

  



 

    2 

INTRODUCTION 

 

Par arrêté n°23A45 en date du 28 septembre 2023 (Annexe 1 : Arrêté n°23A45) le Président de 

l’Agglomération Seine-Eure a prescrit la modification n°4 du PLUi valant SCoT. 

La délibération du 19 octobre 2023 (Annexe 2 : délibération n°2023-261) a défini les modalités de concertation 

avec le public sur ce projet. 

 

La concertation est une obligation prévue par le Code de l’urbanisme dans le cadre de la modification d’un tel document, 

soumis à évaluation environnementale. En effet, les articles L.103-2 et suivants du Code de l’urbanisme imposent la 

mise en place d’une « concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées ». Le Code de l’urbanisme dispose également que les 

« modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de 

l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis 

par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont 

enregistrées et conservées par l'autorité compétente ». 

La concertation va au-delà de la simple information des personnes intéressées car elle doit également leur permettre 

de formuler des observations sur le sujet, avant que l’autorité compétente ne prenne une décision. Dans son arrêté, le 

Président de l’Agglomération Seine-Eure a indiqué les modalités de concertation choisies, s’articulant autour de 3 axes : 

informer, échanger et s’exprimer. Plusieurs évènements et démarches ont été prévus afin de répondre à ces 3 enjeux. 

L’article L.103-6 du Code de l’urbanisme, impose à l’autorité compétente, à l’issue de la concertation, d’en arrêter le 

bilan et de le joindre au dossier d’enquête publique. Ce document permettra donc de tirer le bilan de la concertation. 

 

Extrait de la délibération n°2023-261 du 19 octobre 2023 définissant les modalités de concertation : 
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I- LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION  

 

A) Les habitants, cibles de la concertation 

 

Les habitants du territoire constituent le public cible de la concertation dans le cadre de la modification du PLUi valant 

SCoT puisque l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme les mentionne explicitement. Propriétaires fonciers, résidents ou 

usagers du territoire, ils sont de ce fait également directement concernés par ce document d’urbanisme. L’Agglomération 

Seine-Eure a donc élaboré une stratégie de concertation reposant sur différents outils et moyens d’information, 

d’échange et d’expression. 

 

B) Pour informer 

 

Les informations sur internet 

Une partie du site internet de l’Agglomération Seine-Eure a été dédiée à la procédure de modification n°4 du PLUi valant 

SCoT. La page du site internet a été alimentée et complétée tout au long de l’élaboration de la modification, au regard 

de l’avancée des études.  
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Intitulée « Modification n°4 du PLUi valant SCoT », la page comportait trois documents téléchargeables : l’arrêté du 

Président n°23A45 prescrivant la modification du PLUi valant SCoT, la délibération n°2023-261 définissant les objectifs 

et les modalités de concertation, ainsi que la notice de présentation des modifications.  

Les informations présentes sur le site internet ont donc permis de présenter le projet de modification du PLUi valant 

SCoT, afin d’éclairer le public sur les procédures menées par l’Agglomération Seine-Eure.  

 

Par ailleurs, un article de la rubrique « Actualités » du site internet a été mis en ligne afin d’informer sur le déroulé de 

la concertation. L’article intitulé « Concertation urbanisme : les PLUi-H et PLUi valant SCoT évoluent, exprimez-vous » 

a été mis en ligne le 28 février 2024 afin d’informer sur la tenue de permanences publiques dans chacun des 6 lieux de 

concertation définis dans les arrêtés de prescription (Annexe 3 : Article Actualités – rubrique Aménagement). 

 

Certaines communes de l’Agglomération Seine-Eure ont également, de leur propre initiative, diffusé l’information, 

notamment en utilisant l’application « Panneau Pocket » (Annexe 4 : Relais d’information par les communes). 

 

Enfin, l’Agglomération Seine-Eure a également été active sur les réseaux sociaux, afin d’informer sur les étapes clés du 

dispositif de concertation et notamment la tenue des permanences ouvertes au public. (Annexe 5 : Publication sur 

les réseaux sociaux). 

 

Les parutions dans la presse  

Le magazine de l’Agglomération Seine-Eure (Mon Agglo) N° 43, page 20 a relayé la mise en œuvre des modifications 

des documents de planification intercommunaux et annoncé les permanences ouvertes au public dans le cadre de la 

concertation (Annexe 6 : Article du magazine « Mon Agglo »). 

 

Les affiches et visuels 

L’Agglomération Seine-Eure a mis en œuvre une campagne de communication par l’intermédiaire d’affiches et de visuels 

pour les réseaux sociaux, qui ont été transmis aux 57 communes concernées par les modifications n°4 des documents 

d’urbanisme intercommunaux, pour annoncer les permanences publiques. 
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Le dossier de concertation 

Chacun des espaces de vie (Confluence Seine-Eure - Mairie de Pont-de-l’Arche, Plateau du Neubourg - Mairie de La 

Haye-Malherbe, Centre Seine-Eure - Hôtel d’Agglomération Seine-Eure, Vallée de Seine - Mairie de Heudebouville, Vallée 

de l’Eure - Mairie de Clef Vallée d’Eure, Coteaux de Seine - Mairie de Gaillon) s’est vu remettre un dossier de concertation.  

 

Ce dossier a été alimenté au fur et à mesure des études et comprenait les documents suivants : 

- L’arrêté du président n°23A45 en date du 28 septembre 2023 prescrivant la modification n°4 du 

PLUi valant SCoT. 

- La délibération n°2023-261 du 19 octobre 2023 définissant les objectifs et les modalités de 

concertation.  

- La notice de présentation des modifications envisagées, 

- Le registre de concertation afin que le public puisse y consigner ses observations. 

 

C) Pour échanger 

 

Les permanences publiques 

Afin d’échanger avec le public et de l’informer sur la démarche, l’Agglomération Seine-Eure avait prévu, dans son arrêté 

de prescription, l’organisation d’une permanence d’information dans chaque espace de vie.  

 

 
 

 

Six permanences publiques d’une demi-journée et sur inscription ont été organisées entre le 27 mai et le 30 mai 2024 

pour permettre à toute personne qui le souhaitait de s’exprimer : 

 le 27/05, 10h00-12h00 : mairie de Gaillon ; 
 le 28/05, 10h00-12h00 : mairie de La Haye Malherbe ; 
 le 28/05, 14h00-16h00 : siège de l’Agglomération Seine-Eure ; 
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 le 29/05, 10h00-12h00 : mairie de Clef Vallée d’Eure (La Croix Saint Leufroy) ; 
 le 29/05, 14h00-16h00 : mairie de Pont de l’Arche ; 
 le 30/05, 10h00-12h00 : mairie de Heudebouville. 

 

Ces permanences publiques avaient plusieurs objectifs : présentation des démarches de modification n°4 du PLUi valant 

SCoT et du PLUiH et de l’Agglomération Seine-Eure, ainsi que du dispositif de concertation ; mais aussi recueillir et 

répondre aux interrogations des administrés.  

 

Au total, 23 personnes se sont déplacées afin d’obtenir des informations ou des réponses à leurs interrogations, 

concernant la règlementation d’urbanisme applicable, ses modifications envisagées et la faisabilité de leur projet.  

 

D) Pour s’exprimer 

 

Tous supports d’expression confondus (courriers, courriels, registre de concertation, permanence publique), 

l’Agglomération Seine-Eure a traité 26 observations émanant d’administrés. 

 

Les registres de concertation 

Conformément aux arrêtés de prescription, chacun des six espaces de vie identifié s’est vu remettre un dossier de 

concertation par l’Agglomération Seine-Eure les 25 et 26 mars 2024, comprenant un registre de concertation afin que 

le public puisse y consigner ses remarques et observations, et la notice de présentation des modifications envisagées 

(celle pour le PLUiH et celle pour le PLUi valant SCoT).  

 

Les observations écrites adressées par mail ou par courrier 

Les arrêtés de prescription avaient permis l’envoi d’observations écrites par mail à une adresse précise ou par courrier 

à l’intention du service Urbanisme Planification et Foncier à l’Hôtel d’Agglomération. L’Agglomération Seine-Eure a reçu 

3 courriels mais aucun courrier. 
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Objectifs Réalisation 

Dédier une partie du site internet à la procédure de modification n°4 du PLUi valant 

ScoT. Mise à jour de la partie du site à mesure de l’avancée des études et jusqu’au 

moment du bilan final de la concertation. 

Page du site internet dédiée à la procédure de modification n°4 du PLUi valant SCoT.                                          

Page alimentée dans un premier temps par l’arrêté du Président prescrivant la modification, 

puis par la notice de présentation des modifications envisagées. 

Mise à disposition d’un dossier de concertation au siège de l’Agglomération Seine-Eure 

et dans les mairies des 6 espaces de vie définis et complétés à mesure de l’avancée des 

études et jusqu’au moment du bilan final de la concertation.  

Mise à disposition du dossier en mains propres par l’Agglomération le 25 et 26 mars 2024 

dans les mairies des 6 espaces de vie. 

Organisation de permanences d’information dans chaque espace de vie. Annoncées par 

un avis édité sur le site internet de l’Agglomération. 

 

 

Organisation de 6 permanences entre le 27 mai et le 30 mai 2024 :  

 le 27/05, 10h00-12h00 : mairie de Gaillon ; 
 le 28/05, 10h00-12h00 : mairie de La Haye Malherbe ; 
 le 28/05, 14h00-16h00 : siège de l’Agglomération Seine-Eure ; 
 le 29/05, 10h00-12h00 : mairie de Clef Vallée d’Eure (La Croix Saint Leufroy) ; 
 le 29/05, 14h00-16h00 : mairie de Pont de l’Arche ; 
 le 30/05, 10h00-12h00 : mairie de Heudebouville. 

 

Possibilité de faire part de ses observations par écrit au Service Urbanisme Planification 

et Foncier de l’Agglomération Seine-Eure ou par mail à l’adresse suivante : urbanisme-

plu@seine-eure.com. 

 

Différents canaux de participation étaient mis à la disposition du public : courrier écrit 

adressée à la mairie ou au Service Urbanisme Planification et Foncier, ou courriel adresse à 

l’adresse mail du Service Urbanisme Planification. 

Tableau récapitulatif de la mise en œuvre des modalités de concertation décidées par l’arrêté prescrivant la modification n°4 du PLUiH 



 

     

II- L’ANALYSE DES CONTRIBUTIONS 

Les modalités de concertation définies par l’Agglomération Seine-Eure permettaient à toute personne de s’exprimer au 

travers des registres de concertation, de mails à adresser à une adresse dédiée, de courriers adressés au service 

Urbanisme Planification et Foncier, ou de manière orale lors de permanences publiques organisées courant octobre. 

Ainsi, 23 personnes se sont déplacées lors des permanences publiques et 26 contributions ont été émises au total lors 

de la concertation (sachant qu’une même contribution a pu être exprimée sur plusieurs supports) : 

 0 remarque ont été comptabilisées dans les registres de concertation. 

 Aucun courrier n’a été adressé à l’Agglomération Seine-Eure. 

 Trois mails ont été reçus à l’adresse spécialisée pour la concertation.  

Les personnes venues aux permanences publiques ont généré 9 remarques et contributions portant sur le PLUi valant 

SCoT, 10 portant sur le PLUiH, et 4 sont de simples demandes d’informations sur la procédure et les finalités de la 

modification n°4. 

 

Tableau récapitulant les observations : 

Demandeur Contribution/ remarque synthétisée Réponse de l’Agglomération Seine-Eure 

Madame VARIN Martine 
Courriel reçu le 23/05/2024 

Habitante de Gaillon (Hameau des Vignes) 
 

Madame Varin conteste les nuisances 

olfactives et sonores dues au flux de 
circulation important de camions sur la route 

départementale n°136. 
 
Madame Varin conteste également les règles 
portant sur les clôtures, et notamment 

l’obligation de maintenir une haie : 

« Sur le domaine à moitié publique et à 
moitié privé on n’a pas la possibilité de 
changer de haies par des plaques de béton 
imitation bois ou des lames verticales ; 
dommage !! L’eau étant une ressource qui 
s’épuise changer de haies par des végétaux 
avec une sécheresse annuelle paraît 
inadapté » 

La problématique relative aux nuisances 
olfactives et sonores ne relève pas du 

Code de l’urbanisme. La remarque ne sera 

pas traitée dans le cadre de la présente 
procédure.  

 
L’objectif recherché à travers la 

préservation des haies est de prendre en 
compte différents enjeux actuels :  

 la lutte contre les ilots de chaleurs,  

 la préservation de la biodiversité, 

 la gestion du ruissellement, 

 la préservation de l’identité 

paysagère rurale du territoire.  

 
Le quartier résidentiel des Vignes est 

classé en zone Urbaine du règlement des 
clôtures. En limite d’emprise publique, 

comme en limite séparative, des dispositifs 

autres que végétaux peuvent être installés 
comme :  

 Les lisses en béton non jointives 

doublées ou non d’une haie d’essences 
locales diversifiées ou d’un grillage 

simple torsion en métal galvanisé ; 

 Les murs pleins (sous conditions 
architecturales) ; 

 Les murs bahuts d’une hauteur 

comprise entre 70 cm et 1 m, 

surmontés ou non d’un dispositif à 
claire-voie (sauf treillis soudé), d’une 

grille festonnée ou doublés d’une haie 
végétale d’essences locales 

diversifiées, pour une hauteur totale de 

2 m maximum ; 

 Les grilles en acier festonnées ou non. 
 



 

     

Madame RICARD Hélène 
 

Permanence de Gaillon et 
courriel reçu le 27/05/2024 

Habitante de Saint-Pierre-la-Garenne. 

 
Souhait de connaître les raisons justifiant le 

classement de sa propriété (parcelle C0609) 
en zone Agricole. 

En effet, la règlementation agricole empêche 

la réalisation de son projet d’annexe (une 
piscine) à son habitation. Madame Ricard a 

exprimé son mécontentement quant à la 
règle imposant d’implanter son projet 

d’annexe à 40m maximum de la construction 

principale.  
 

Il est considéré comme « construction 

principale » l’habitation principale de 
l’unité foncière, et non la dépendance. La 

règle des 40m minimum de distance ne 
peut ainsi s’appliquer depuis sa 

dépendance. 

 
Dans le POS, la parcelle était déjà en zone 

non constructible. Sans intervention du 
propriétaire lors de l’élaboration du PLUi 

valant SCoT, la parcelle n’était pas de 

nature à devenir constructible.  
 

 
 

 

Monsieur MOUROT Michel 
 

Permanence de Gaillon 

Habitant de Gaillon.  
 

S’est présenté pour obtenir des informations 
sur les éventuelles modifications qui 

concerneraient la commune de Gaillon, et 

savoir si elles auraient un impact sur sa 
propriété. 

Les modifications projetées sur la 
commune de Gaillon n’impactent pas la 

propriété de Monsieur Mourot.  

Monsieur DEFILLON Bernard 
 

Permanence de Gaillon 

Habitant de Gaillon.  

 
Demande la suppression de l’OAP Gailloncel. 

Il indique que sa maintenance fige les 
terrains de toute possibilité de construire. 

Il affirme également que l’OAP est illégale car 

des constructions sont présentes dans le 
périmètre de l’opération.  

 
Se questionne sur les risques de 

constructions sur les coteaux de Sainte Barbe 

S/Gaillon. 
 

La suppression de l’OAP Gailloncel n’est 

pas à l’ordre du jour de la modification n°4 
du PLUi valant SCoT.  

L’OAP de Gailloncel permet de répondre 
aux objectifs de production de logements 

prévus dans le Projet d’Aménagement et 

de Développement Durable (PADD) du 
PLUi valant valant SCoT et dans le Plan 

Local de l’Habitat (PLH) de l’Agglomération 
Seine-Eure. 

La mise en place d’une OAP n’est pas 

conditionnée par la présence ou non de 
construction dans le périmètre de 

l’opération.  
 

Les terrains situés sur les coteaux de 
Sainte-Barbe-sur-Gaillon sont classés en 

zone Ap depuis l’approbation de la 

déclaration de projet n°2 du PLUi valant 
SCoT, portant sur le développement 

touristique et culturel du site du Château 
de Gaillon. La zone Ap est une zone de 

protection interdisant toute construction 

qui dénaturerait le paysage 
 

 

 
Monsieur COLOMBEL 

 
Permanence à Gaillon 

 

Habitant de Saint-Pierre-de-Bailleul. 
 

Demande d’informations sur les règles en 
vigueur et notamment sur la faisabilité 

d’aménager le garage en habitation sur la 
partie de son terrain classée en zone 

Agricole.  

 

La demande a été traitée lors de la 
permanence de Gaillon. 



 

     

 
Représentant de l’entreprise 

Lafarge 
 

Permanence à Gaillon 
 

S’est présenté pour obtenir des informations 
sur les éventuelles modifications qui 

concerneraient la commune de Gaillon, et 
savoir si elles auraient un impact sur 

l’activité.  
La personne est notamment venue vérifier si 

l’OAP des Granges Dimes à Gaillon 

évoluerait.  

L’évolution de l’OAP des Granges Dimes 

n’est pas à l’ordre du jour de la 
modification n°4 du PLUi valant SCoT.  

SCE Miserey 
 

Permanence à La Haye Malherbe 
et courriel reçu le 29/05/2024 

Exploitation agricole à La Haye Malherbe.  
 

La Société Miserey réitère sa demande (faite 

lors de la concertation de la modification 
n°3) concernant la parcelle F0093 qui a été 

classée constructible (zone Ah). Les 
exploitants agricoles situés 100 mètres au-

dessus, demandent à ce que la parcelle 

rebascule en zone A.  
Leurs motivations portent sur les difficultés 

qu’une nouvelle habitation pourrait leur 
engendrer, notamment dues aux plaintes 

des futurs acquéreurs sur les nuisances 
(malgré le respect des règles), et dues à la 

dangerosité et au manque de visibilité en 

sortie du chemin.  
 

La demande sur le devenir de la parcelle 
sera étudiée avec la commune. L’évolution 

règlementaire pourrait avoir lieu lors de la 

présente ou d’une ultérieure modification. 
 

 

Monsieur MARTINET 
 

Permanence à La Haye Malherbe 

Habitant de Louviers.  

 
Il indique que le classement en zone A de son 

terrain freine la réalisation de son projet de 
garage.  

En effet, la règle de distance de 40m 
maximum de l’annexe à la construction 

principale est un frein. 

 

La règle a pour finalité de limiter le mitage 

des constructions en zone agricole. La 
règle des distances d’implantation des 

annexes en zone A ne sera pas modifiée. 
 

Madame GOUGET 
 

Permanence à La Haye Malherbe 

Habitante de Surville. 

 

Demande à ce que l’écurie située sur la 
parcelle B0179 à Surville (Hameau La 

Vacherie) puisse également changer de 
destination. 

Il s’agissait d’une erreur matérielle sur la 

notice de présentation de la procédure de 

modification n°4. La correction a été 
effectuée.  

 

Monsieur DEHAYE Martial 
 

Permanence à La Haye Malherbe 

Habitant de La Haye Malherbe. 
 

Demande de renseignements sur les 
éventuelles évolutions règlementaires 

portant sur sa propriété, parcelle F0584 à La 

Haye Malherbe. 
 

La commune de La Haye Malherbe n’est 
concernée par aucune évolution 

règlementaire.  



 

     

Monsieur PIEDNOEL 
 

Permanence au siège de 
l’Agglomération 

Habitant à Louviers. 

 
Demande de renseignements sur les règles 

de hauteurs sur le secteur d’OAP de la rue du 
11 novembre. Propriétaire d’une maison, il 

s’inquiète sur les dommages que pourraient 

entrainer la construction d’un immeuble sur 
la parcelle voisine.  

 
Monsieur Piednoël souhaite également savoir 

quelle serait la procédure qui permettrait de 

modifier à la baisse les règles des hauteurs 
des constructions 

 
 

L’OAP règlemente le volume des 

constructions de manière à ce que chaque 
opération s’intègre le mieux possible à son 

environnement urbain. La hauteur 
maximale des constructions sera, dans 

tous les cas, limitée aux volumes suivants 

: R+3 ou R+3+attique.  
 

Une modification suffit pour réduire les 
hauteurs maximales autorisées sur un 

secteur. En revanche, selon l’ampleur de la 

modification souhaitée, celle-ci pourrait 
être étudiée lors d’une procédure de 

révision puisqu’elle pourrait impacter le 
potentiel constructible de la commune et 

ainsi changer les orientations définies dans 
le PADD (Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable). 

 

Monsieur HUGOT 
 

Permanence au siège de 
l’Agglomération 

Habitant du Val d’Hazey. 

 

S’est présenté pour exprimer son 
mécontentement quant au maintien de l’OAP 

Gailloncel à Gaillon. Elle fige depuis de 
nombreuses années les possibilités de 

construire et de vendre des propriétaires de 
terrains. 

 

Souhaite connaître le zonage applicable sur 
sa propriétaire, parcelle 519.B0421, classée 

en zone Naturelle. 
 

Propriétaire de la parcelle AK0065 à Gaillon, 

il souhaite construire une habitation en limite 
d’emprise publique, notamment au vu de 

l’étroitesse de la parcelle. 

La suppression de l’OAP Gailloncel n’est 

pas à l’ordre du jour de la modification n°4 

du PLUi valant SCoT.  
 

Les demandes sur l’application du droit des 
sols ont été traitées lors de la permanence.  

Le projet de construction de l’habitation 
pourrait être autorisé seulement s’il justifie 

le respect d’implantation dominante des 

façades des constructions principales 
situées du même côté de la rue. 

 

Monsieur MARCHAND 
 

Permanence à Clef Vallée d’Eure 

Habitant de Clef Vallée d’Eure 

 

Demande de renseignements sur les 
faisabilités de construction d’un garage de 

plus de 40m², annexe à l’habitation en zone 
Agricole (parcelle 250A0753).  

En zone A du PLUi valant SCoT, la règle 

d’implantation impose aux constructions une 
distance d’implantation de 5m de la voie 

communale et de 3m de la limite séparative.  
L’emplacement de son épandage, mêlé aux 

règles d’implantation, ne permettent pas la 

construction du garage au vu de la 
configuration du terrain.  

 
Le pétitionnaire souhaite modifier le zonage 

ou la règle afin de rendre son projet 
réalisable. 

 La règle de distance d’implantation des 

constructions en retrait des limites se 

justifie par le fait qu’en zone Agricole les 
parcelles ont une taille suffisamment 

importante pour éviter les impacts et 
nuisances des constructions directement 

en limite d’une parcelle voisine ou sur rue 

(paysagers, perte d’ensoleillement, 
sécurité routière etc.). 

 
La présente modification ne pourra pas 

faire évoluer le classement de la parcelle 

en une autre zone dont les règles 
d’implantation seraient plus favorables au 

projet de M. Marchand. La situation 
géographique de la parcelle située au 

cœur d’un espace agricole justifie son 
classement. La demande d’évolution 

pourra néanmoins être entendue lors de la 

révision du PLUi valant SCoT.  



 

     

Habitante de Poses 
 

Permanence à Pont de l’Arche 

Demande de renseignements sur l’avancée 

et les dispositions de l’OAP des Masures à 

Poses. 
 

Il n’y a, à ce jour, pas de demande de 

permis d’aménager de déposé sur ce 
secteur.  

Habitant du Bec Thomas 
 

Permanence à Pont de l’Arche 

Demande de renseignements pour son projet 

de changement de destination de son 
bâtiment agricole, identifié comme 

patrimoine à préserver (LBT.C.1).  

 

Le PLUi-H identifie une liste d’édifices bâtis 

singuliers, sur lesquelles toute évolution 

ou construction nouvelle devra préserver 
les caractéristiques majeures 

(architecturales, plans de composition 
spécifiques, jeux de volumes, murs de 

clôture etc.). Le projet pourrait être 

réalisable. En revanche, la démolition du 
bâtiment est interdite.  

 

Quatre demandes ont été formulées pour rendre constructible des terrains situés en zone agricole ou naturelle. Ces 

demandes ne peuvent néanmoins pas aboutir lors de cette présente modification puisque de tels changements 

nécessitent, selon le Code de l’urbanisme, la mise en œuvre d’une procédure de révision.  

 

Quatre autres personnes se sont présentées seulement pour obtenir des informations sur la procédure de modification 

n°4.  

CONCLUSION 

L’Agglomération Seine-Eure a donc mis en œuvre les modalités de concertation qu’elle s’était fixée afin de 

permettre une information utile et une participation effective des administrés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

     

III- ANNEXES 

 

Annexe 1 : Arrêté n°23A45 du 28 septembre 2023 

 

 

 

  



 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

     

Annexe 2 : Délibération n°2023-261 du 19 octobre 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

     

 



 

     

   



 

     

  

  



 

     

Annexe 3 : Article Actualités – Rubrique Aménagement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

     

Annexe 4 : Exemples de relais d’information par les communes 

Saint Pierre la Garenne (Panneau Pocket) :   Villers Sur Le Roule (Panneau Pocket) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

     

Annexe 5 : Publication sur les réseaux sociaux (Facebook) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

     

Annexe 6 : Article du magazine n°43 « Mon Agglo » 

 

 


